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INTRODUCT ION
 

 
Issue du  démembrement de l'ancien ne paroisse primitive de Hanvec, la 
commune du Faou était partagé e, jusquôau concordat de 1801 , en deux 
paroisses  :   

-  lôune autour de lô®glise Saint -Sauveur , commencée en 1563 pour 

remplacer un éd ifice plus modeste et achevée en 1647 , qui dépendait 
de la paroisse de Rosnoën,  

-  lôautre, autour de la chapelle Saint-Joseph , construite en 1541 et 

démolie en 1954 , qui d épendait de la trève de Hanvec.  
 
Avant 1058, Le Faou avait pour seigneur le vicomte Mo rvan, qui fit construire 
un château, au lieu -dit La Motte  (A r Voudenn) , ¨ lôemplacement dôun ch©teau 

plus ancien. I l ne reste que des vestiges . Jusqu'à la Révolution, le Faou fut le 
siège d'une juridiction avec son moulin, ses deux fours banaux et ses douz e 
foires annuelles.  
 
La commune du Faou occupe une position stratégique, à mi -chemin entre Brest 
et Quimper, au fond de la rade de Brest, à l'entrée de la presqu'île de Crozon.   

 

La commune a toujours su tirer  profit  de cette situation , au carrefour de vo ies 
terrestres  et maritimes . Lôouverture vers la presquô´le de Crozon et vers les 
Monts d'Arrée renforce  également cette vocation de carrefour.   
 
À travers le dynamisme de ses foires et marchés,  Le Faou  a connu un réel essor  
entre le XVI e et le XVII e siècl e, notamment à la création de l'arsenal de Brest. 

Les bois de charpenterie navale venant de la forêt du Cranou étaient 
embarqués au port du Faou. Tous les transports se faisai ent par voie d'eau et la 
ville du Faou était ainsi soumise à un intense trafic de s charrettes venant 

chercher les engrais marins et toutes les denrées nécessaires aux habitants à 
15 kilomètres à la ronde.  
 
Côest lors de cette p®riode florissante que furent construites les maisons à 

encorbellement et façades à pans de bois. Ces maisons , qui  témoignent de la 
richesse de la ville à cette époque , ne subsistent que dôun c¹t® de la rue 
principale . En effet, u n des côtés de la rue fût  démoli après le passage de  
l'empereur Napo léon III, le 12 Août  1858. Celui -ci appuya  la demande de la 
municipa lité qui réclamait depuis vingt ans  l'élargissement de cette "grand'rue"  
afin dôam®liorer la circulation . 

 

Ancien relais de poste à chevaux, le Faou a connu un  cabotage important 
jusqu'au XIX e siècle . 

La commune de Rumengol , haut - lieu de pèlerinage  breton avec sa magnifique 
église du XVIe siècle construite sur un ancien lieu de culte Druidique, fut 
rattachée  au Faou le 1 er janvier  197 1. Son bourg situé sur  la route de la forêt 
du Cranou, constitue la porte dôentr®e des Mont dôArr®e. 
 
La commune du Faou comp orte un patrimoine architectural riche diversifié, 

comprenant notamment les maisons à pan de bois  (VIe ), des  immeubles néo -
classiques (fin XIXe -  début XXe) , des  maisons "loi Loucheur", maisons faites 
selon des plans types reprenant les expressions du pitt oresque et du 
régionalisme architectural construites dans les années 1930 -1940.   

 
La commune du Faou possède également des sites naturels intéressants  pour 

leur richesse écologique et leur qualité paysagère :  la forêt domaniale du 
Cranou, l'estuaire de la rivière et ses prairies humides.  
 
Pour protéger ce patrimoine, l a commune du Faou a lanc® lô®tude de 
transformation de la ZPPAU en AVAP, par délibération du 19 février 2015.  
 
La loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

lôEnvironnement (Loi ENE site «  loi Grenelle II  è) institue en effet lôAire de mise 

en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine en remplacement de la ZPPAUP.  
 
Lôinstauration dôune AVAP reprend lôoutil initial (ZPPAU) en y ajoutant un volet 
développement durable. El le permet notamment dôoffrir une r®ponse aux 
probl®matiques pos®es par lôinstallation des dispositifs de production dô®nergie 
renouvelable et dô®conomie dô®nergie dans les zones ¨ enjeu patrimonial fort. 

Elle permet ainsi  :  
- une meilleure prise en compte de s enjeux environnementaux  
- un renforcement de la concertation avec la population  
- une compatibilit® avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables du PLU  
 

Par ailleurs, la mise ¨ lô®tude de lôAVAP est ®galement lôoccasion de redéfinir  le 
périmètre , dôadapter le r¯glement ¨ lô®volution de lôarchitecture, des techniques 
de mise en îuvre des mat®riaux de construction et des exigences de 
Développement Durable.   
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SITUATION  

 

 

La commune du Faou  est située  dans le 
département du Finistère , sur lôaxe 
Quimper -Brest  (RN165 ï E60) , à 31  
kilomètres de Brest  et 42  kilomètres de 

Quimper . La ville est implantée au fond 
dôune ria de la rade de Brest, sur la rivière 

du même nom. La commune appartient au 
Parc Naturel R®gional dôArmorique, dont elle 
est le siège,  et constitue ainsi un pôle 
touristique très fréquenté .  
 
Le territoire de la commune est issu de la 
fusion, en 1970, du Faou et de Rumengol. Il 

est géographiquement coupé par la RN 125, 

qui marque une rupture n ette entre 
lôagglom®ration du Faou organisée autour de 
la ria, et le village de Rumengol et ses 
nombreux écarts dispersés dans les collines 
boisées et bocagères.  La commune 
comprend également une petite enclave au 

sud, dans la commune de Rosnoën, au 
niveau du hameau de Pen Ar Vern.  
 
Chef - lieu du Cant on du Faou , Le Faou  
recense 1714  habitants ( recensement INSEE 

2012) .  
 

  
Le territoire sô®tend sur 1185  hectares. Il est 
marqué par un caractère très rural, dominé 
par lôactivit® agricole. 

 

Le FAOU ï plan de situation -  source  : IGN  
 



5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.  LôETAT DES PROTECTIONS EXISTANTES  
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A.1.  LES MONUMENTS HISTORIQUES  

 

 

A.1.1.  Les monuments classés  

Désignation  Adresse  classé  Date arrêté  Réf. cadastrale  

Maison  6 rue du Généra l de Gaulle (anciennement Grand -Rue)   3 août 1925  AC 114  

Eglise Notre - Dame de 
Rum engol  

Le bourg (Rumengol)   30 octobre 1985  C 375  

 

 

A.1.2.  Les monuments inscrits  

Désignation  Adresse  inscrit  Date arrêté  Réf. cadastrale  

Maison  1 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 479  

Maison  5 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 478  

Maison  5 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 475, 477  

Maison  11 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 464  

Maison  21 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 452  

Maison  8 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 415  

Maison  4, 6 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 414, 413  

Eglise Saint -Sauveur  Rue de la Grève, rue du Général de Gaulle   3 juin 1932  AE 20  

Maison  1 rue du Général de Gaulle (anciennement 1 rue de la  Mairie)  Elévation, toiture  3 juin 1932  AE 21  

Maison  2 rue du Général de Gaulle (anciennement 2 rue de la Mairie)  Elévation, toiture  3 juin 1932  AC 115  

Maison  22, 24 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 19 51  343  

Maison  30 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  369, 371  

Maison  32 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  372  

Maison  33 rue du Général de Gau lle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  486  

Maison  35 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  480  

Maison  36 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévati on, toiture  1er mars 195 1 378, 379  

Maison  44 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1953  389  

Maison  46 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  390  
 

Maison  48 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  404  

Maison  50 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  403  

Maison  52 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  402  

Maison  4 rue de la Mairie  Elévation, toiture  3 juin 1932  ??? 

Maison  2 rue Rosnoën  Elévation, toiture  1er mars 1951  416  

Maison  6 rue Rosnoën  Elévation, toiture  1er mars 1951  425, 426  

Fontaine du 16 e siècle 

de Rumengol  

Le bourg (Rumengol)   18 octobre 1926  C 338  
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Carte de l ocalisation des monuments historiques  et périmètres de protection des abords de 500m  
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques  
 

 

LA VILLE DU FAOU  
 
Eglise Saint -Sauveur, rue de la Grève (A ï 20)  
Inscrite MH le 3 juin 1932. 16e siècle.  
 

 
Maison, 1 place des Fusillés - et Résistants (A ï 
43) ï 1845  : 479  
Inscrite MH le 8 mai 1934. Maison à façade en pan de 
bois du 16e siècle.  

 
Maison, 4 -6 place des Fusillés - et Résist ants (A ï 60 -  
66)  
1845  : 413 - 414  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toitures  

 

 

 

 

 
Fonds Villard. STAP 29 
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques (suite) 
 

Maison, 5 place des Fusillés - et Résistants (A ï 50 -51) ï 
1845  : 475 - 477  
Inscrite MH le 8 mai 1934  
 

Maison, 2 rue de Rosnoën (A ï 67) ï 1845  : 415 ï 
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toitures  
 

Maison, 11 place des Fusillés - et Résistants 
(A ï 59) ï 1845  : 464  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toitures  
 

 
 

  
Archives STAP. 1982 
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques (suite)  
 

 

Maison, 21 place des Fusillés - et Résistants (A ï 
90) ï 1845  : 452  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : fa çades et toitures  

 Maison, 1 rue du Général de Gaulle (AE ï 21)  
Inscrite MH le 3 juin 1932  : façade et toiture  

 
Actuellement la porte de lôancien enclos de lô®glise Saint-
Sauveur sôappuie sur la maison du 1 rue du G®n®ral de 
Gaulle (AE ï 21), ce qui aurait  pu justifier le classement 
de la maison.  
 

 

 
Maison du 17 e siècle remaniée en façade nord.  

 

 

 
La façade en 1998. Coll. M. Danguy -des-Déserts.  

 

 
La maison vers 1900, à gauche sur la photographie. Carte 

postale, coll. Jean -Luc Quémard.  

 
La maison ne figurant pas sur le plan cadastral 
napoléonien a dû être bâtie après 1845. On la voit ci -
dessus sur une carte postale vers 1900 (à gauche de 
lô®glise Saint-Sauveur).  
Lôimmeuble a ®t®, semble-t- il reconstruit, du moins en 
façade, après la protection MH en 1932.  
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques (suite)  
 

 
Maison, 22 rue du Général de Gaulle (A ï 100) ï 
1845  : 343  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

Maison, 24  rue du Général de Gaulle (A ï101) ï 
1845  : -  344  
Insc rite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

Maison, 6 rue du Général de Gaulle (AC ï 114) 1845  : 
314  
Inscrite MH le 3 juin 1932  : façade et toiture  

 
 

 
En 1955. Photo STAP  

 

La façade et la couverture ont été entièrement 
rebât ies dans les années 1960.  

 

 
 

 
En 1955. Photo STAP  

 

 
 
 
Maison du 17e siècle construite en kersantine et pierre de 
Logonna. En 1632, Françoise Diropp, veuve de Me Yves 
Lunven établit une fondation dans cette demeure qui est 
ensu ite divisée en deux maisons.  
A la fin du 18e siècle, la maison est un relais de poste. Sous 
lôessentage dôardoises, le pignon sud est en pan de bois en 
croix de Saint -Andr®. En 1926, lôencorbellement a ®t® modifi® 
dans la partie inférieure.  
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Les édific es protégés au titre des monuments historiques (suite)  
 

Maison,  30 rue du Général de Gaulle (A ï97) ï 
1845  : 69 ï 71. Inscrite MH le 1er mars 1951  : 
façades et toiture  
 

Maison, 3 2 rue du Général de Gaulle (A ï96) ï 1845  : 
372  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  
 

Maison, 3 3 rue du Général de Gaulle (A ï40) ï 
1845  : 486. Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et 
toiture  
 

  

 
 
Maison, 35 rue du Général de Gaulle ï 1, plac e 
des Résistants et Fusillés (A ï41) ï 1845  : 48 0  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

 
Maison, 3 6 rue du Général de Gaulle (A ï168) ï 1845  : 
372  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

 
Maison,  44 rue du Général de Gaulle (A ï85) ï 
1845  : 389. Inscrite MH le 3 juin 1932  

 
 

 
Reconstruction 1968. Archives STAP  

 
 

 
La Grand -rue, vers 1900. Coll. Jean -Luc Quémard.  

Un homme avec son cheval pose devant la maison.  
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques (suite)  
 
Maison, 4 6 rue du Général de Gaulle (A ï84) ï 
1845  : 390  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  
 

Maison,  48 rue du Général de Gaulle (A ï83) ï 1845  : 
404  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

Maison,  50 rue du Général de Gaulle (A ï82)  ï 
1845  : 403  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  

 
 

 

 
 

 
Maison, 5 2 rue du Général de Gaulle (A ï81) ï 
1845  : 402  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  
 

 
Maison, 4 rue de Rosnoën (A ï6 8) ï 1845  : 416 - 4 17  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  
 

 
Maison, 6 rue de Rosnoën (A ï75) ï 1845  : 427  
Inscrite MH le 1er mars 1951  : façades et toiture  
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Les édifices protégés au titre des monuments historiques (suite et fin)  
 

LE BOURG DE RUMENGOL  

  
  

Fontaine de Rumengol (A ï338) ï 1845  : 166  

Inscrite MH le 18 octobre 1926  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Eglise Notre - Dame de Rumengol (A ï375) ï 

1845  : 101  
 
Inscrit MH le 18 octobre 1926  : ensemble formé par le 
mur de clôture du cimetière de Rumengol, le calvaire 
et les arbres qui sôy trouvent. 
Classée MH le 30 octobre 1985   
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A.2.  LES SITES  

 

 

A.2.1.  Les sites classés  

 
La commune du Faou comporte deux sites 
classés  sur son territoire.  
 

a.  Lô®glise et ses abords, quai et 

arbres  
 
Le site de lô®glise du Faou, ses abords, quai 
et arbres a été  classé par arrêté du 9 juillet 

1927 , sur un critère historique. Son emprise 
est assez réduite (0,17 ha).  
 
« Le site classé est blotti le long de la ria du 
Faou, entre la rive et une petite rue qui fait 
le lien entre le nord et le sud du bourg . Les 

façades orientées vers le village sont 

seulement agrémentées de parterres fleuris 
et de quelques arbustes. Les façades nord 
et ouest, tournées vers la grève et vers la 
rivière du Faou, sont soulignées d'un 
chemin en grave et de plantations d'érables 
en alignement. Ces dernières assurent la 
transition entre l'espace minéral du bourg 

et l'espace naturel de la ria.  
 

Les sols entourant les arbres de 
l'alignement sont constitués 
d'engazonnement ou de grave. Les érables 
longent le pourtour de l'église et so ulignent 

le mur de soutènement des quais. Depuis la 
rive opposée, on perçoit ainsi un bouquet 
d'arbres percé par le clocher ajouré de 
l'église. La masse végétale est telle que 
seule la vue du clocher permet de deviner 
la présence de l'église.  » 

 
Source  : A tlas des sites classés du Finistère ï 
DREAL -  2011  
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b.  Mur de clôture du cimetière de 

Rumengol, calvaire et ses arbres  
 
Le site du cimetière de Rumengol a été 

classé par arrêté du 9 juillet 1927, sur un 
critère historique. Son emprise est asse z 
réduite (0,28 ha).  
 
« Le site classé occupe le flanc d'un vallon 
où s'est implanté le hameau de Rumengol. 

Un long mur de soutènement percé de deux 

entrées délimite le côté sud du placître. Les 
parties les plus anciennes du mur sont en 
pierres sèches tan dis que des réhabilitations 
plus récentes ont été réalisées avec des 
joints au mortier. C'est notamment le cas 
au niveau de l'arche en pierre qui sert 

d'entrée principale. Le mur est couvert sur 
sa partie supérieure par de larges 
couvertines de pierre. Pou r accéder au 

placître depuis la rue, il faut emprunter un 
des deux escaliers en pierre. Des dalles 
plates verticales bordent le sommet de 
l'escalier est. Les abords de l'église sont 

très arborés : à l'est et au nord, de 
magnifiques chênes se font remarquer  par 
leur port en boule tandis qu'au sud  sont 
plantés des arbres d'ornement tels des pins 
de Monterey ou des cèdres. Le  calvaire 
représentant une scène quotidienne se 

dresse à proximité de ces arbres. Le placître 

est enherbé et parcouru par un sentier en 
sable. Cet espace ouvert fait écho à la vaste 
prairie qui s'étend en face de l'église et sur 
laquelle se déroule le pardon de la Trinité 
qui demeure une manifestation religieuse 
très renommée. Une petite rue sépare le 

placître de la mairie. La limite ouest du 
placître est marquée par une barrière en 
bois et quelques plantations fleuries, 

prolongées au nord par un mur de pierre.  »  
 
Source  : Atlas des sites classés du Finistère ï 
DREAL - 2011  
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A.2.2.  Le site inscrit  

 
 
La commune du Faou 
comporte un site  inscrit  : le 
site des Monts dôArr®e, 

inscrit par arrêté du 10 
janvier 1966 . 
 

 

 

 

 

 
Carte de l ocalisation  du site inscrit  
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A.3.  LôARCHEOLOGIE 

 

 

Les protections au titre de lôarch®ologie :  
 
Sites archéologiques  :  
 

-  290530001  : La Motte ï Motte 

castrale bas fou rneau (structure  : 
fossés, réseau de talus) ï du 

Néolithique au Moyen -Age  
 
-  290530002  : Kergadiou ï 

Mésolithique  

 
Réseau des voies principales de la 
Protohistoire au Moyen -Age  :  
 

-  290530004  : voie Quimper / 
Landerneau ï section Nord de Toul 

ar Côhoat ¨ Pennavoas ï vestiges de 

voie.  
 
 
 
Un itinéraire antique existait entre Quimper 
et Landerneau. Il passait par le Vieux -
Passage de Logonna -Quimerc'h, Le Faou, 

L'Hôpital -Camfrout et Daoulas. Comme la 
route royale  Quimper -Brest , cette  voie 

ancienne devait traverser la rivière du Faou 
devant l'église.  
 

 

Carte  des protections archéologiques  
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Zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA)  
 

 

 

 

 

Carte  des Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA), arrêté n°ZPPA2015 -0285 du 18/06/2015  ï DRAC Bretagne SRA (22/06/2015)  
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A.4.  LA ZPPAU  

 

 

 

La commune du Faou  est couverte par une 
ZPPAU (Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural et U rbain) .  
 
La cr®ation dôune Zone de Protection du 

Patrimoine Architectural Urbain (ZPPAU) de 

la Commune de Le Faou  a été décidée par 
délibération du conseil municipal du 19  
septembre 1984 et a été adoptée par 
lôassembl®e locale par d®lib®ration du 28 
novembre 1990. La Z.P.P.A.U. de Le Faou a 

fait lôobjet dôune approbation du Pr®fet de 
Région par arrêté du 12 février 1 991.  
 
La ZPPAU définit un périmètre de protection 
du patrimoine architectural  et  urbain dans 

lequel la  préservation du patrimoine, la 
rénovation, l ôam®nagement et lôint®gration 

des nouvelles constru ction s sont 
réglementés .  
 
Elle avait pour  objectif  :  
-  de préserver  le patrimoine aux côtés de 
lôEtat (pouvoir donn® au Maire avec avis 
conforme de lôABF) ;  

-  de liss er  les règles de protection et de 

gestion, pour éviter le caractère automatique 
des périmètres de protection aux abords des 
Monuments historiques.  
 
La ZPPAU suspend les périmètres des 

monuments historiques , ainsi que les sites 
inscrits.  

 
Périmètre de la ZPPAU  
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B.  LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL , MORPHOLOGIQUE   

ET PAYSAGER  
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B.1.  LE SITE, LES PAYSAGES  

 

B.1.1.  Le site  

 
Le bourg du Faou  sôest implanté au fond dôune 
ria de la rade de Brest.  
 
Bénéficiant de la principale voie routière de la 

Bretagne (Quimper ï Châteaulin ï Landerneau -  
Brest) et de la voix maritime, la ville sôest 
développée en deux entités situées de part et 
dôautre de la rivi¯re du Faou et reliées par un 
pont  :  
 

-  au Nord, Saint - Joseph, trève de Hanvec qui 
avait une cha pelle très vénérée construite en 
1541 et qui fut démolie en 1954  
 

-  au Sud , Saint - Sauveur, trève  de Rosnoën, 
dont lô®glise d®di®e au Christ fut commenc®e en 
1563 pour remplacer un édifice plus ancien . 

  
La ville a connu un véritable essor  au début du 
XVIIe si¯cle, lors de la cr®ation de lôarsenal de 
Brest . En effet, les bois de charpenterie navale 
venant de la forêt du Cranou étaient embarqués 
au port du Faou.  

 
La ville sôest ainsi d®velopp®e ¨ partir de ces 
deux noyaux anciens, situ®s de part et dôautre 
de la rivière du Faou . Cette situation 
particulière permet un dialogue intéressant 
entre les deux entités bâties  
 
En 1970, la commune du Faou fusionne avec 
celle de  Rumengol . Cette commune plus rurale 
est constitu®e dôun bourg organisé autour de 
lô®glise, et de nombreux ®carts (dôorigine 

agricole) dispersés dans le plateau bocager . 

 
 
 

 
Carte dôEtat Major ï source  : IGN ï milieu du XIXe siècle  
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La commune est ainsi  constituée 
de trois grandes entités bien 
distinctes, séparées  par la RN 
165  :   
 

- La ville et ses coteaux  
autours de la ria  du Faou , 

 
- Les piémonts bocagers des 
Monts dôArr®e avec 

Rume ngol et les nombreux 

hameaux dispersés , 
 
- La forêt du Cranou . 
 
A lôOuest, la ville sôest d®velopp®e 
le long des voies principales (RD 
770, RD 791 et  sur les coteaux 

qui bordent la ria. Cette partie est 
largement urbanisée. Seuls les 

secteurs humides ¨ lôEst du bourg, 
et quelques espaces agricoles 
résiduels au Nord et au Sud 
persi stent.  
 

A lôEst, le territoire reste ¨ 
dominante rurale. De nombreux 
hameaux  sont dispersés dans les 
paysages du plateau bocager.  Ils 
se sont assez peu développés. 

Lôurbanisation sôest principalement 

développée le long de la RD 42, 
au coup par coup, et a c ontribué à 
miter les paysages agricoles.  
 
 
La RN 165 constitue ainsi une 
véritable coupure qui isole 

nettement ces deux parties du 
territoire de la commune. La  zone 

dôactivit®s construite au Nord des 
échangeurs , renforce cet effet de 
rupture . Elle brouill e la lecture de 
la transition entre ces deux 
grandes entités.  

 

 
Les grandes entités de la commune ï GHECO ï mars 2016  

 
 

Le seul élément qui relie ces deux entités est la rivière du Faou, qui 

parcourt lôensemble du territoire dôEst en Ouest. Cette rivi¯re est un 
élément fort et structurant du paysage. Mais la lisibilité de la rivière est 
elle aussi perturbée au niveau du passage de la RN 165 et des 
am®nagements qui lôaccompagnent. 
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B.1.2.  Géomorphologie  

 

a.  Contexte  géologique  

 
Les paysages  refl¯tent lôhistoire g®ologique du 
massif armoricain  à travers la succession de 

différ ents évènements tels que les oro génèses et 
les transgressions marines.  
 

Le territoire du Faou est marqué par deux 
évènements  géologiques majeurs  :  
 

- lôorogénèse hercynienne  : ¨ lôorigine de la 
formation des Monts dôArr®e, elle a provoqué 

des phénomènes de plissement et de 
magmatisme  ;  

 
- lôalternance de périodes glaciaires et 

interglaciaire s et la variation du niveau 

de la mer , ¨ lôorigine de la formation des 
vallées et rias.  

 
Carte géologique  :  
d 1b -2f :  formation des schistes et calcaires de 
lôArmorique. Calcaires gris-bleu à microfaciès variés  
 
d2f - 4b :  Groupe de Troaon. Alternance de schistes (à 
nodules), calcaires (argileux) et grès (fins souvent 
micacés).  
 
Formations filoniennes:  
²˰  : Kersantite sombre. Roche noire, largement grenue à 

cristaux de biotite  
 
Alluvions fluviatiles:  

Fz  :  alluvions récentes et colluvions. Sable et argile  
 
Formations périglaciaires :  
Sy :  dépôts de pente  
GP :  grèze litée. Formations de Troaon qui se débit ent 
en plaquettes et forment des grèzes litées  
 
Formations marines :  
MzV :  Vases. En zone dôabri, leur partie sup®rieure est 
occupée par des prés salés ou des schorres . 
 
Présence de 6 failles de direction NO -SE ou NE -SO. 

 
Source  : Charte du paysage et de lôarchitecture pour le territoire du Parc Naturel R®gional dôArmorique 

 

 
Carte géologique du BRGM ï source  : geoportail.fr  
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b.  Quelques affleurements rocheux  
 
La roche nôappara´t que rarement dans le paysage. 
Les quelques affleur ements ponctuels,  notamment 

au niveau de lôancienne Motte castrale, montrent  
des formations de schistes qui se délitent en 
plaquettes.  
 
La roche offre une palette large de couleurs allant 
du jaune au rouge, révélant ainsi les différents 

niveaux dôoxydation du fer.  

 

 

 
Au niveau de la motte castrale  

 
A Stang Eolen  

 
A Stang Eolen  
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c.  Le relief  

 
Le t erritoire du Faou est situé :  

Å  à la terminaison  orientale de la rade de Brest  
Å  ¨ lôextr®mit® occidentale de la montagne 

dôArr®e. 
 

Au niveau de la ria, le paysage est cadré par des 
versants à  pente douce au Nord et au Sud.  
 

Le relief sô®l¯ve progressivement vers lôEst, en 

direction des Monts dôArr®e. 
 
Deux vallées marquent les limites Nord et Sud du 
plateau ondulé  :  
Å la vall®e du Faou, assez encaiss®e ¨ lôEst, et 

qui sô®largit progressivement en direction de la 

ria , 
Å la vallée du Rula nn, assez encaiss®e ¨ lôEst, et 

qui sô®largit au niveau de la confluence avec le 

Faou.  
 
Au Sud de la commune, la crête Rosnoën ï Quimerch 
forme une longue échine très présente dans le paysage 

depuis le Faou. Le point haut de Ty Jopic offre 
réciproque de belles perspectives sur la commune du 
Faou.  
 
Au-delà de la crête Rosnoën ï Quimerch, se dresse le 
M®nez Hom, ¨ 330 m dôaltitude. On le per­oit au 

lointain depuis la commune du Faou.  

 

 
Depuis Kerlaurent  

 

 
Le relief ï GHECO-2014  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le relief sur le territoire du PNR dôArmorique ï source  : ©IN -BD Carto -Scan 25 L 

Ménez Hom  

Crête Rosnoën - Quimerch  


